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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-102470

Département(s) de publication : 20A
 Annonce n° 25-102470

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-94877

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville d'AjaccioNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21200004600012N° National d'identification : 
AjaccioVille : 

20304Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

20ADépartement(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Aménagement du Centre de Ressources Musicales et Numériques CERMNIntitulé du marché : 
44115800Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Chaque lot fera l'objet d'une attribution séparée. Les prestations Description succincte du marché : 

sont réglées par des prix forfaitaires. Le présent marché est passé dans le cadre de l'ouverture d'un 
Centre de Ressources Musicales et Numériques situé au sein du nouveau conservatoire et qui à 
vocation à proposer un service complémentaire à celui du Conservatoire. Ce sera un lieu 
d'information et de formation autour de la musique. En vue de son ouverture, il convient de prévoir 
l'aménagement des différents espaces qui le constituent et l'acquisition de matériel spécialisé

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 25/09/2025 à 11h00, lire 09/10
/2025 à 11h00

15/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-102470
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-102470
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